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VENTE - VIAGER - LOCATION - GESTION - EXPERTISE

David BLONDEL

N.B : Document informatif non contractuel !
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1°Consulter notre pré-liste que vous trouverez sur le site Internet www.aiglon.be à partir du 16/04/2012 :

Qu’est-ce qu’une pré-liste ?

C’est une liste non contractuelle de tous les biens que nous possédons. Elle vous permet d’avoir une première vue d’ensemble sur ce que l’on peut vous proposer à la location. Mais il faut savoir que cette liste n’est pas définitive.

Pourquoi ? 

Car nos locataires actuels ont jusqu’à la fin du mois d’avril 2011 pour nous dire si oui ou non, ils souhaitent garder leur logement pour l’année académique prochaine.

Mais que faire avec cette pré-liste, alors ????

Vous pouvez déjà visiter les quartiers de Louvain-La-Neuve, et les différents logements, en allant directement sur place aux heures normales et décentes, vous renseigner pour voir si le bien se libère effectivement l’année prochaine (A savoir, également, que l’Agence ne s’occupe en rien des visites, il faut que vous fassiez la démarche par vous-même).

!!!!!! IL EST IMPERATIF DE VISITER LE LOGEMENT AVANT DE LE LOUER !!!!!!!

2° Vous avez visité différents logements et vous avez trouvé celui qui vous convient

Que dois-je faire ?

Nous envoyer la fiche de demande dûment remplie (disponible à compter du 16/04/2012 sur notre site), nous vous contacterons en fonction de vos choix afin de vous donner rdv pour signature.
Attention le fait de remplir la fiche ne vous donne pas nécessairement le droit à un kot, tout dépendra du nombre de places libres.

Que dois-je apporter si j’ai rdv avec l’agence, pour que la location soit effective ?

· Une copie recto-verso de la carte d’identité (apporter une copie du document annexe aux cartes d’identités électroniques !!!).                                                             (
· Une copie de la carte d’étudiant.







· Pour 1 Kot : 80,00 € pour les frais d’états des lieux d’entrée et sortie.

· Pour 1 studio ou appartement : 1 demi mois de loyer pour les frais d’états des lieux d’entrée et sortie.

· N.B : La garantie locative (équivalent d’un mois de loyer ou 300,00 € sera à payer sur notre compte, une semaine au maximum après la signature du bail ainsi que la taxe de séjour de 150,00 €).

3° Quand pourrais-je avoir accès à mon logement ?

A) D’abord, avant toute chose, il faut contacter l’Agence à la fin du mois d’août 2012, afin de prendre rendez-vous pour l’état des lieux d’entrée.

B) Les états des lieux se déroulent aux alentours de la semaine du 15 septembre 2012.

Une fois l’état des lieux fait, vous pouvez prendre possession de votre logement, c’est à ce même moment que vous recevez les clés.

Nous vous souhaitons, dès lors, une excellente entrée académique.

L’Agence de l’Aiglon

FICHE SIGNALETIQUE ETUDIANT

	NOM : 


	PRENOM :


	DOMICILE LEGAL :




	TELEPHONE : 


	GSM :


	DATE DE NAISSANCE : 


	LIEU DE NAISSANCE : 


	NATIONALITE : 


	FACULTE : 


	E-MAIL : 


	TYPE DE BIENS (cocher votre choix) :

Kot – studio – appartement (1-2-3-4 chambres)


	QUARTIER DE PREFERENCE (cocher votre choix) :

Centre – Hocaille – Bruyères – Biéreau




	J’AIMERAIS ETRE DANS LE COMMU DE : 


Document informatif non contractuel sans engagement ni obligation d’obtenir un logement


Grand-Rue, passage de l’Ergot 44

Tél. 010/45.51.00

1348 Louvain-La-Neuve

Fax. 010/45.59.58

aiglon@skynet.be

www.aiglon.be
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